
Avis  d’ouverture  d’un  réexamen  au  titre  de  l’expiration  des  mesures  compensatoires 
applicables  aux  importations  de  biodiesel  originaire  des  États-Unis  d’Amérique

(2014/C  217/11)

À  la  suite  de  la  publication  d’un  avis  d’expiration  prochaine (1)  des  mesures  compensatoires  applicables  aux 
importations  de  biodiesel  originaire  des  États-Unis  d’Amérique,  la  Commission  européenne  (ci-après  la  «Commis
sion»)  a  été  saisie  d’une  demande  de  réexamen  de  ces  mesures,  conformément  à  l’article  18  du  règlement  (CE) 
no  597/2009  du  Conseil  du  11  juin  2009  relatif  à  la  défense  contre  les  importations  qui  font  l’objet  de  sub
ventions  de  la  part  de  pays  non  membres  de  la  Communauté  européenne (2)  (ci-après  le  «règlement  de  base»).

1. Demande  de  réexamen

La  demande  a  été  introduite  le  9  avril  2014  par  l’European  Biodiesel  Board  (ci-après  le  «requérant»)  au  nom  de 
producteurs  représentant  plus  de  25 %  de  la  production  totale  de  biodiesel  dans  l’Union.

2. Produit  faisant  l’objet  du  réexamen

Les  produits  concernés  par  ce  réexamen  sont  les  esters  monoalkyles  d’acides  gras  et/ou  de  gazoles  paraffiniques 
obtenus  par  synthèse  et/ou  hydrotraitement,  d’origine  non  fossile,  communément  connus  sous  le  nom  de  «bio
diesel»,  purs  ou  sous  forme  de  mélange  contenant,  en  poids,  plus  de  20 %  d’esters  monoalkyles  d’acides  gras 
et/ou  de  gazoles  paraffiniques  obtenus  par  synthèse  et/ou  hydrotraitement,  d’origine  non  fossile,  originaires  des 
États-Unis  d’Amérique  (ci-après  le  «produit  faisant  l’objet  du  réexamen»),  relevant  actuellement  des  codes  NC 
ex 1516 20 98,  ex 1518 00 91,  ex 1518 00 99,  ex 2710 19 43,  ex 2710 19 46,  ex 2710 19 47,  ex 2710 20 11, 
ex 2710 20 15,  ex 2710 20 17,  ex 3824 90 97,  3826 00 10  et  ex 3826 00 90.

3. Mesures  en  vigueur

Les  mesures  actuellement  en  vigueur  consistent  en  un  droit  compensateur  définitif  institué  par  le  règlement  (CE) 
no  598/2009  du  Conseil (3)  et  étendu,  par  le  règlement  d’exécution  (UE)  no  443/2011  du  Conseil (4),  aux  impor
tations  de  biodiesel  expédié  du  Canada,  qu’il  ait  ou  non  été  déclaré  originaire  de  ce  pays,  et  aux  importations 
de  biodiesel  sous  forme  de  mélange  contenant,  en  poids,  20 %  ou  moins  de  biodiesel,  originaire  des  États-Unis 
d’Amérique.

4. Motifs  du  réexamen

Le  requérant  fait  valoir  que  l’expiration  des  mesures  serait  susceptible  d’entraîner  la  réapparition  des  subventions 
et  du  préjudice  causé  à  l’industrie  de  l’Union.

4.1. Allégation  concernant  la  probabilité  d’une  réapparition  des  subventions

Le  requérant  a  fourni  des  éléments  de  preuve  suffisants  montrant  que  les  fabricants  du  produit  concerné  aux 
États-Unis  d’Amérique  ont  bénéficié  et  sont  susceptibles  de  continuer  à  bénéficier  d’un  certain  nombre  de  sub
ventions  fédérales  accordées  par  le  gouvernement  des  États-Unis  d’Amérique  et  d’un  certain  nombre  de  subven
tions  des  États  accordées  par  les  gouvernements  de  plusieurs  États  fédérés  des  États-Unis  d’Amérique.

Les  pratiques  de  subvention  consistent,  entre  autres,  en  un  abandon  ou  une  non-perception  de  recettes  publi
ques,  par  exemple  sous  la  forme  de  crédits  d’impôts  ou  de  remboursements  d’impôts  pour  la  production  de 
biodiesel,  et  en  un  transfert  direct  de  fonds  ou  un  transfert  direct  potentiel  de  fonds,  par  exemple  sous  la 
forme  de  subventions,  de  prêts  préférentiels  et  de  garanties  de  prêt.  La  Commission  se  réserve  le  droit  d’exami
ner  les  autres  pratiques  de  subvention  susceptibles  d’être  révélées  au  cours  de  l’enquête.

(1) Avis d’expiration prochaine de certaines mesures compensatoires (JO C 289 du 4.10.2013, p. 11).
(2) Règlement (CE) no 597/2009 du Conseil du 11 juin 2009 relatif à la défense contre les importations qui font l’objet de subventions de 

la part de pays non membres de la Communauté européenne (JO L 188 du 18.7.2009, p. 93).
(3) Règlement (CE) no 598/2009 du Conseil du 7 juillet 2009 instituant un droit compensateur définitif et portant perception définitive du

droit provisoire institué sur les importations de biodiesel originaire des États-Unis d’Amérique (JO L 179 du 10.7.2009, p. 1).
(4) Règlement  d’exécution  (UE)  no  443/2011  du  Conseil  du  5  mai  2011  portant  extension  du  droit  compensateur  définitif  institué 

par  le  règlement  (CE)  no  598/2009  sur  les  importations  de  biodiesel  originaire  des  États-Unis  d’Amérique  aux  importations  de 
biodiesel  expédié  du  Canada,  qu’il  ait  ou  non  été  déclaré  originaire  de  ce  pays,  portant  extension  du  droit  compensateur  défi
nitif  institué  par  le  règlement  (CE)  no  598/2009  aux  importations  de  biodiesel  sous  forme  de  mélange  contenant,  en  poids, 
20 %  ou  moins  de  biodiesel,  originaire  des  États-Unis  d’Amérique,  et  clôturant  l’enquête  concernant  les  importations  expédiées 
de  Singapour  (JO  L  122  du  11.5.2011,  p.  1).
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Le  requérant  fait  valoir  que  les  régimes  précités  sont  des  subventions  puisqu’ils  font  intervenir  une  contribution 
financière  du  gouvernement  des  États-Unis  d’Amérique  ou  d’autres  gouvernements  des  États  fédérés  et  confèrent 
un  avantage  aux  producteurs-exportateurs  de  biodiesel.  Ils  sont  présumés  se  limiter  à  des  entreprises  particulières 
et  être  donc  spécifiques  et  passibles  de  mesures  compensatoires.

4.2. Allégation  concernant  la  probabilité  d’une  réapparition  du  préjudice

Le  requérant  fait  valoir  la  probabilité  de  réapparition  du  préjudice.  À  cet  égard,  il  a  fourni  des  éléments  de 
preuve  suffisants  montrant  à  première  vue  qu’en  cas  d’expiration  des  mesures,  le  niveau  actuel  des  importations 
du  produit  faisant  l’objet  du  réexamen  en  provenance  du  pays  concerné  et  à  destination  de  l’Union  risque 
d’augmenter  à  des  niveaux  de  prix  préjudiciables.  Ce  risque  est  dû  à  l’existence  de  capacités  inutilisées/au  poten
tiel  des  installations  de  fabrication  des  producteurs-exportateurs  aux  États-Unis  d’Amérique.  En  outre,  le  marché 
de  l’Union  est  attractif  en  termes  de  volume  puisque  l’Union  européenne  est  le  premier  utilisateur  mondial  de 
biodiesel  et  que  d’autres  pays  tiers  ont  institué  des  mesures  de  défense  commerciale  à  l’encontre  du  produit 
faisant  l’objet  du  réexamen,  ce  qui  accroît  la  probabilité  que  les  producteurs-exportateurs  américains  se  dirigent 
vers  le  marché  de  l’Union.

Le  requérant  soutient  enfin  que  l’élimination  du  préjudice  est  principalement  due  à  l’existence  des  mesures  et 
que,  si  celles-ci  venaient  à  expirer,  le  retour  de  volumes  d’importations  conséquents  à  des  prix  subventionnés  en 
provenance  du  pays  concerné  se  traduirait  vraisemblablement  par  la  réapparition  du  préjudice  causé  à  l’industrie 
de  l’Union.

5. Procédure

Ayant  conclu,  après  consultation  du  comité  institué  par  l’article  15,  paragraphe  1,  du  règlement  de  base,  qu’il 
existait  des  éléments  de  preuve  suffisants  pour  justifier  l’ouverture  d’un  réexamen  au  titre  de  l’expiration  des 
mesures,  la  Commission  ouvre,  par  le  présent  avis,  un  réexamen  conformément  à  l’article  18  du  règlement  de 
base.

Le  réexamen  au  titre  de  l’expiration  des  mesures  déterminera  si  celle-ci  risque  d’entraîner  la  continuation  ou  la 
réapparition  des  subventions  pour  le  produit  faisant  l’objet  du  réexamen  originaire  du  pays  concerné,  ainsi  que 
la  continuation  ou  la  réapparition  du  préjudice  causé  à  l’industrie  de  l’Union.

5.1 Procédure  de  détermination  de  la  probabilité  d’une  continuation  ou  d’une  réapparition  des  subventions

Les  producteurs-exportateurs (1)  du  produit  faisant  l’objet  du  réexamen  en  provenance  du  pays  concerné, 
y  compris  ceux  qui  n’ont  pas  coopéré  à  l’enquête  ayant  conduit  à  l’institution  des  mesures  en  vigueur,  sont 
invités  à  participer  à  l’enquête  de  la  Commission.

5.1.1. Enquête  auprès  des  producteurs-exportateurs

5.1.1.1. P r océ du re  de  s é le ct i on  d es  prod u ct eu r s -e xpor t at eu r s  d ev an t  f a i re  l ’ob j e t  d e  l ’ en q uê t e 
au x  É t at s - U n is  d ’A m ér iq u e  —  É c ha n t i l l on n ag e

Étant  donné  le  nombre  potentiellement  élevé  de  producteurs-exportateurs  américains  concernés  par  le  présent 
réexamen  au  titre  de  l’expiration  des  mesures  et  compte  tenu  de  la  nécessité  d’achever  l’enquête  dans  les  délais 
prescrits,  la  Commission  peut  limiter  à  un  nombre  raisonnable  les  producteurs-exportateurs  devant  être  couverts 
par  l’enquête  en  sélectionnant  un  échantillon  (ce  procédé  est  également  appelé  «échantillonnage»).  L’échantillon
nage  sera  effectué  conformément  à  l’article  27  du  règlement  de  base.

Afin  de  permettre  à  la  Commission  de  décider  s’il  est  nécessaire  ou  non  de  procéder  par  échantillonnage  et, 
dans  l’affirmative,  de  constituer  un  échantillon,  tous  les  producteurs-exportateurs  ou  leurs  représentants, 
y  compris  ceux  qui  n’ont  pas  coopéré  à  l’enquête  ayant  abouti  aux  mesures  soumises  au  présent  réexamen, 
sont  invités  à  se  faire  connaître  de  la  Commission  et  ce,  dans  les  15  jours  suivant  la  date  de  publication  du 
présent  avis  au  Journal  officiel  de  l’Union  européenne,  sauf  indication  contraire,  en  fournissant  à  la  Commission  les 
informations  requises  à  l’annexe  I  du  présent  avis  concernant  leur(s)  société(s).

Afin  d’obtenir  les  informations  qu’elle  juge  nécessaires  pour  déterminer  la  composition  de  l’échantillon  de  pro
ducteurs-exportateurs,  la  Commission  prendra  également  contact  avec  les  autorités  des  États-Unis  d’Amérique  et 
peut  aussi  contacter  toute  association  connue  de  producteurs-exportateurs.

(1) Un producteur-exportateur est toute société du pays concerné qui produit et exporte le produit considéré sur le marché de l’Union, soit
directement, soit par l’intermédiaire d’un tiers, y compris toute société qui lui est liée, participant à la production, aux ventes intérieures
ou aux exportations du produit soumis à l’enquête.
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Sauf  indication  contraire,  toutes  les  parties  intéressées  qui  souhaitent  fournir  d’autres  informations  utiles  concer
nant  la  sélection  de  l’échantillon,  à  l’exclusion  des  informations  mentionnées  ci-dessus,  doivent  le  faire  dans  les 
21  jours  suivant  la  date  de  publication  du  présent  avis  au  Journal  officiel  de  l’Union  européenne.

Si  un  échantillon  est  nécessaire,  les  producteurs-exportateurs  pourront  être  sélectionnés  en  fonction  du  plus 
grand  volume  représentatif  d’exportations  vers  l’Union  sur  lequel  l’enquête  peut  raisonnablement  porter,  compte 
tenu  du  temps  disponible.  Tous  les  producteurs-exportateurs  connus,  les  autorités  du  pays  concerné  et  les  asso
ciations  de  producteurs-exportateurs  seront  informés  par  la  Commission,  au  besoin  par  l’intermédiaire  des  autori
tés  du  pays  concerné,  des  sociétés  sélectionnées  pour  figurer  dans  l’échantillon.

Afin  d’obtenir  les  informations  qu’elle  juge  nécessaires  à  son  enquête  en  ce  qui  concerne  les  producteurs-expor
tateurs,  la  Commission  enverra  des  questionnaires  aux  producteurs-exportateurs  retenus  dans  l’échantillon,  à  toute 
association  connue  de  producteurs-exportateurs  et  aux  autorités  des  États-Unis  d’Amérique.

Tous  les  producteurs-exportateurs  sélectionnés  pour  figurer  dans  l’échantillon,  ainsi  que  toutes  les  associations 
connues  de  producteurs-exportateurs  et  les  autorités  américaines  devront,  sauf  indication  contraire,  renvoyer  un 
questionnaire  dûment  rempli  dans  les  37  jours  suivant  la  date  de  notification  de  la  sélection  de  l’échantillon.

Les  sociétés  qui  auront  accepté  d’être  éventuellement  incluses  dans  l’échantillon  mais  n’auront  pas  été  sélection
nées  (ci-après  les  «producteurs-exportateurs  ayant  coopéré  non  retenus  dans  l’échantillon»)  seront  considérées 
comme  ayant  coopéré  à  l’enquête,  sans  préjudice  de  l’éventuelle  application  de  l’article  28  du  règlement  de  base.

5.1.2. Enquête  auprès  des  importateurs  indépendants (1) (2)

Les  importateurs  indépendants  du  produit  faisant  l’objet  du  réexamen  et  exporté  des  États-Unis  d’Amérique  vers 
l’Union  européenne  sont  invités  à  participer  à  cette  enquête.

Étant  donné  le  nombre  potentiellement  élevé  d’importateurs  indépendants  concernés  par  le  présent  réexamen  et 
compte  tenu  de  la  nécessité  d’achever  l’enquête  dans  les  délais  prescrits,  la  Commission  peut  limiter  à  un  nom
bre  raisonnable  les  importateurs  indépendants  qui  seront  couverts  par  l’enquête  en  sélectionnant  un  échantillon 
(ce  procédé  est  également  appelé  «échantillonnage»).  L’échantillonnage  sera  effectué  conformément  à  l’article  27 
du  règlement  de  base.

Afin  de  permettre  à  la  Commission  de  décider  s’il  est  nécessaire  ou  non  de  procéder  par  échantillonnage  et, 
dans  l’affirmative,  de  constituer  un  échantillon,  tous  les  importateurs  indépendants  ou  leurs  représentants, 
y  compris  ceux  qui  n’ont  pas  coopéré  à  l’enquête  ayant  abouti  aux  mesures  faisant  l’objet  du  présent  réexamen, 
sont  invités  à  se  faire  connaître  de  la  Commission  et  ce,  dans  les  15  jours  suivant  la  date  de  publication  du 
présent  avis  au  Journal  officiel  de  l’Union  européenne,  sauf  indication  contraire,  en  fournissant  à  la  Commission  les 
informations  requises  à  l’annexe  II  du  présent  avis  concernant  leur(s)  société(s).

Afin  d’obtenir  les  informations  qu’elle  juge  nécessaires  pour  déterminer  la  composition  de  l’échantillon  d’importa
teurs  indépendants,  la  Commission  peut  aussi  prendre  contact  avec  toute  association  connue  d’importateurs.

Sauf  indication  contraire,  toutes  les  parties  intéressées  qui  souhaitent  fournir  d’autres  informations  utiles  concer
nant  la  sélection  de  l’échantillon,  à  l’exclusion  des  informations  mentionnées  ci-dessus,  doivent  le  faire  dans  les 
21  jours  suivant  la  date  de  publication  du  présent  avis  au  Journal  officiel  de  l’Union  européenne.

Si  un  échantillon  est  nécessaire,  les  importateurs  pourront  être  sélectionnés  en  fonction  du  plus  grand  volume 
représentatif  de  ventes  du  produit  faisant  l’objet  du  réexamen  effectuées  dans  l’Union  sur  lequel  l’enquête  peut 
raisonnablement  porter,  compte  tenu  du  temps  disponible.  Tous  les  importateurs  indépendants  et  associations 
d’importateurs  connus  seront  informés  par  la  Commission  des  sociétés  retenues  dans  l’échantillon.

(1) Seuls les importateurs qui ne sont pas liés à des producteurs-exportateurs peuvent être inclus dans l’échantillon. Les importateurs liés 
à des producteurs-exportateurs doivent remplir l’annexe I du questionnaire destiné à ces producteurs-exportateurs. Pour la définition 
d’une partie liée, voir la note de bas de page 5 à l’annexe I ou la note de bas de page 8 à l’annexe II.

(2) Les données fournies par les importateurs indépendants peuvent aussi être utilisées pour examiner des aspects de la présente enquête 
autres que la détermination des subventions.
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Afin  d’obtenir  les  informations  qu’elle  juge  nécessaires  à  son  enquête,  la  Commission  enverra  des  questionnaires 
aux  importateurs  indépendants  retenus  dans  l’échantillon  et  à  toute  association  connue  d’importateurs.  Ces  par
ties  doivent,  sauf  indication  contraire,  renvoyer  un  questionnaire  dûment  rempli  dans  les  37  jours  suivant  la 
date  de  notification  de  la  sélection  de  l’échantillon.

5.2 Procédure  de  détermination  de  la  probabilité  d’une  continuation  ou  d’une  réapparition  du  préjudice

Pour  établir  s’il  existe  une  probabilité  de  continuation  ou  de  réapparition  du  préjudice  causé  à  l’industrie  de 
l’Union,  les  producteurs  de  l’Union  qui  fabriquent  le  produit  faisant  l’objet  du  réexamen  sont  invités  à  participer 
à  l’enquête  de  la  Commission.

5.2.1. Enquête  auprès  des  producteurs  de  l’Union  —  Échantillonnage

Étant  donné  le  nombre  important  de  producteurs  de  l’Union  concernés  par  le  présent  réexamen  et  afin  d’ache
ver  l’enquête  dans  les  délais  prescrits,  la  Commission  a  décidé  de  limiter  à  un  nombre  raisonnable  les  produc
teurs  de  l’Union  qui  seront  couverts  par  l’enquête  en  sélectionnant  un  échantillon  (ce  procédé  est  également 
appelé  «échantillonnage»).  L’échantillonnage  est  effectué  conformément  à  l’article  27  du  règlement  de  base.

La  Commission  a  provisoirement  sélectionné  un  échantillon  de  producteurs  de  l’Union.  Un  dossier  contenant  des 
informations  détaillées  est  à  la  disposition  des  parties  intéressées.  Ces  dernières  sont  invitées  à  le  consulter 
(à  cet  effet,  elles  peuvent  prendre  contact  avec  la  Commission  à  l’adresse  indiquée  au  point  5.6  ci-après). 
D’autres  producteurs  de  l’Union  ou  leurs  représentants  –  y  compris  les  producteurs  de  l’Union  qui  n’ont  pas 
coopéré  à  l’enquête  ou  aux  enquêtes  ayant  conduit  à  l’institution  des  mesures  en  vigueur  –  qui  considèrent  qu’il 
existe  des  raisons  de  les  inclure  dans  l’échantillon  doivent  contacter  la  Commission  dans  les  15  jours  suivant  la 
date  de  publication  du  présent  avis  au  Journal  officiel  de  l’Union  européenne.

Sauf  indication  contraire,  toutes  les  parties  intéressées  qui  souhaitent  fournir  d’autres  informations  utiles  concer
nant  la  sélection  de  l’échantillon  doivent  le  faire  dans  les  21  jours  suivant  la  date  de  publication  du  présent 
avis  au  Journal  officiel  de  l’Union  européenne.

Tous  les  producteurs  et/ou  associations  de  producteurs  connus  de  l’Union  seront  informés  par  la  Commission 
des  sociétés  définitivement  retenues  dans  l’échantillon.

Afin  d’obtenir  les  informations  qu’elle  juge  nécessaires  à  son  enquête,  la  Commission  enverra  des  questionnaires 
aux  producteurs  de  l’Union  retenus  dans  l’échantillon  et  à  toute  association  connue  de  producteurs  de  l’Union. 
Ces  parties  doivent,  sauf  indication  contraire,  renvoyer  un  questionnaire  dûment  rempli  dans  les  37  jours  sui
vant  la  date  de  notification  de  la  sélection  de  l’échantillon.

5.3. Procédure  d’évaluation  de  l’intérêt  de  l’Union

Si  la  probabilité  d’une  continuation  ou  d’une  réapparition  des  subventions  et  du  préjudice  est  établie,  il  sera 
déterminé,  conformément  à  l’article  31  du  règlement  de  base,  si  le  maintien  des  mesures  compensatoires  n’est 
pas  contraire  à  l’intérêt  de  l’Union.  Les  producteurs  de  l’Union,  les  importateurs  et  leurs  associations  représenta
tives,  les  utilisateurs  et  leurs  associations  représentatives,  ainsi  que  les  organisations  de  consommateurs  représen
tatives  sont  invités  à  se  faire  connaître  dans  les  15  jours  suivant  la  date  de  publication  du  présent  avis  au 
Journal  officiel  de  l’Union  européenne,  sauf  indication  contraire.  Afin  de  participer  à  l’enquête,  les  organisations  de 
consommateurs  représentatives  doivent  démontrer,  dans  le  même  délai,  qu’il  existe  un  lien  objectif  entre  leurs 
activités  et  le  produit  faisant  l’objet  du  réexamen.

Sauf  indication  contraire,  les  parties  qui  se  font  connaître  dans  le  délai  indiqué  ci-dessus  peuvent  fournir  à  la 
Commission  des  informations  sur  l’intérêt  de  l’Union  dans  les  37  jours  suivant  la  date  de  publication  du  pré
sent  avis  au  Journal  officiel  de  l’Union  européenne.  Ces  informations  peuvent  être  fournies  soit  dans  un  format 
libre,  soit  par  réponse  à  un  questionnaire  élaboré  par  la  Commission.  En  tout  état  de  cause,  les  informations 
soumises  en  vertu  de  l’article  31  du  règlement  de  base  ne  seront  prises  en  considération  que  si  elles  sont  étay
ées  par  des  éléments  de  preuve  concrets  au  moment  de  la  soumission.

5.4. Autres  observations  écrites

Sous  réserve  des  dispositions  du  présent  avis,  toutes  les  parties  intéressées  sont  invitées  à  faire  connaître  leur 
point  de  vue,  à  présenter  des  informations  et  à  fournir  des  éléments  de  preuve  à  l’appui.  Sauf  indication  con
traire,  ces  informations  et  éléments  de  preuve  doivent  parvenir  à  la  Commission  dans  les  37  jours  suivant  la 
date  de  publication  du  présent  avis  au  Journal  officiel  de  l’Union  européenne.
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5.5. Possibilité  d’audition  par  les  services  d’enquête  de  la  Commission

Toutes  les  parties  intéressées  peuvent  demander  à  être  entendues  par  les  services  d’enquête  de  la  Commission. 
Toute  demande  d’audition  doit  être  faite  par  écrit  et  être  dûment  motivée.  Pour  les  auditions  sur  des  questions 
ayant  trait  au  stade  initial  de  l’enquête,  la  demande  doit  être  présentée  dans  les  15  jours  suivant  la  date  de 
publication  du  présent  avis  au  Journal  officiel  de  l’Union  européenne.  Par  la  suite,  toute  demande  d’audition  doit 
être  présentée  dans  les  délais  spécifiques  fixés  par  la  Commission  dans  sa  communication  avec  les  parties.

5.6. Instructions  concernant  la  présentation  des  observations  écrites  ainsi  que  l’envoi  des  questionnaires 
remplis  et  de  la  correspondance

Toutes  les  communications  écrites,  y  compris  les  informations  demandées  dans  le  présent  avis,  les  questionnaires 
remplis  et  la  correspondance  provenant  des  parties  intéressées,  pour  lesquelles  un  traitement  confidentiel  est 
demandé  porteront  la  mention  «Restreint» (1).

Les  parties  intéressées  qui  soumettent  des  informations  portant  la  mention  «Restreint»  sont  tenues,  conformément 
à  l’article  29,  paragraphe  2,  du  règlement  de  base,  d’en  fournir  des  résumés  non  confidentiels  portant  la  men
tion  «Version  destinée  à  être  consultée  par  les  parties  intéressées».  Ces  résumés  doivent  être  suffisamment  détail
lés  pour  permettre  de  comprendre  raisonnablement  la  substance  des  informations  communiquées  à  titre  confi
dentiel.  Si  une  partie  intéressée  fournissant  une  information  confidentielle  ne  présente  pas  de  résumé  non  confi
dentiel  conformément  au  format  et  au  niveau  de  qualité  demandés,  l’information  en  question  peut  ne  pas  être 
prise  en  considération.

Les  parties  intéressées  sont  invitées  à  transmettre  tous  leurs  documents,  observations  et  demandes  par  courrier 
électronique,  y  compris  les  copies  scannées  de  procurations  et  d’attestations,  à  l’exception  des  réponses  volumi
neuses,  qui  doivent  être  remises  sur  CD-ROM  ou  DVD,  en  main  propre  ou  par  courrier  recommandé.  En  utili
sant  le  courrier  électronique,  les  parties  intéressées  acceptent  les  règles  de  soumission  par  voie  électronique 
énoncées  dans  le  document  «CORRESPONDANCE  AVEC  LA  COMMISSION  EUROPÉENNE  DANS  LES  PROCÉDU
RES  DE  DÉFENSE  COMMERCIALE»,  publié  sur  le  site  web  de  la  direction  générale  du  commerce: 
http://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2014/june/tradoc_152571.pdf.  Les  parties  intéressées  doivent  indiquer  leurs 
nom,  adresse,  numéro  de  téléphone  ainsi  qu’une  adresse  électronique  valide;  elles  doivent  aussi  veiller  à  ce  que 
l’adresse  de  courrier  électronique  fournie  corresponde  à  une  messagerie  professionnelle  officielle,  opérationnelle  et 
consultée  quotidiennement.  Une  fois  en  possession  de  ces  coordonnées,  les  services  de  la  Commission  communi
queront  uniquement  par  courrier  électronique  avec  les  parties  intéressées,  à  moins  que  celles-ci  ne  demandent 
expressément  à  recevoir  tous  les  documents  de  la  Commission  par  d’autres  moyens  ou  que  la  nature  du  docu
ment  à  envoyer  n’exige  de  recourir  à  un  service  de  courrier  recommandé.  Pour  obtenir  davantage  d’informations 
et  en  savoir  plus  sur  les  règles  relatives  à  la  correspondance  avec  la  Commission,  y  compris  sur  les  principes 
applicables  aux  observations  et  documents  transmis  par  courrier  électronique,  les  parties  intéressées  sont  invitées 
à  consulter  les  instructions  susmentionnées  en  matière  de  communication  avec  les  parties  intéressées.

Adresse  de  la  Commission  pour  la  correspondance:

Commission  européenne
Direction  générale  du  commerce
Direction  H
Bureau:  N105  08/020
1049  Bruxelles
BELGIQUE

Courriel: trade-biodiesel-USA-subsidy@ec.europa.eu
trade-biodiesel-USA-injury@ec.europa.eu

6. Défaut  de  coopération

Lorsqu’une  partie  intéressée  refuse  l’accès  aux  informations  nécessaires,  ne  les  fournit  pas  dans  les  délais  prévus 
ou  fait  obstacle  de  façon  significative  à  l’enquête,  des  conclusions,  positives  ou  négatives,  peuvent  être  établies 
sur  la  base  des  données  disponibles,  conformément  à  l’article  28  du  règlement  de  base.

(1) Un document «Restreint» est un document qui est considéré comme confidentiel au sens de l’article 29 du règlement (CE) no 597/2009
du Conseil (JO L 188 du 18.7.2009, p. 93) et de l’article 12 de l’accord de l’OMC sur les subventions et les mesures compensatoires. Il 
s’agit également d’un document protégé en vertu de l’article 4 du règlement (CE) no 1049/2001 du Parlement européen et du Conseil 
(JO L 145 du 31.5.2001, p. 43).
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S’il  est  constaté  qu’une  partie  intéressée  a  fourni  des  informations  fausses  ou  trompeuses,  ces  informations  peu
vent  ne  pas  être  prises  en  considération  et  il  peut  être  fait  usage  des  données  disponibles.

Lorsqu’une  partie  intéressée  ne  coopère  pas  ou  ne  coopère  que  partiellement  et  que  les  conclusions  sont  établies 
sur  la  base  des  données  disponibles,  conformément  à  l’article  28  du  règlement  de  base,  il  peut  en  résulter  pour 
ladite  partie  une  situation  moins  favorable  que  si  elle  avait  coopéré,

Le  fait  de  ne  pas  fournir  une  réponse  sur  support  informatique  n’est  pas  considéré  comme  un  refus  de  coopé
ration,  à  condition  que  la  partie  concernée  démontre  que  la  présentation  de  la  réponse  dans  les  formes  requises 
entraînerait  une  charge  et  des  coûts  supplémentaires  excessifs.  La  partie  intéressée  doit  immédiatement  prendre 
contact  avec  la  Commission.

7. Conseiller-auditeur

Les  parties  intéressées  peuvent  demander  l’intervention  du  conseiller-auditeur  de  la  direction  générale  du  com
merce.  Celui-ci  agit  comme  un  intermédiaire  entre  les  parties  intéressées  et  les  services  d’enquête  de  la  Commis
sion.  Il  examine  les  demandes  d’accès  au  dossier,  les  litiges  concernant  la  confidentialité  des  documents,  les 
demandes  de  prorogation  de  délais  et  les  demandes  d’audition  faites  par  des  tiers.  Le  conseiller-auditeur  peut 
organiser  une  audition  avec  une  partie  individuelle  et  proposer  ses  bons  offices  pour  garantir  l’exercice  plein  et 
entier  des  droits  de  la  défense  des  parties  intéressées.

Toute  demande  d’audition  par  le  conseiller-auditeur  doit  être  faite  par  écrit  et  être  dûment  motivée.  Pour  les 
auditions  sur  des  questions  ayant  trait  au  stade  initial  de  l’enquête,  la  demande  doit  être  présentée  dans  les  15 
jours  suivant  la  date  de  publication  du  présent  avis  au  Journal  officiel  de  l’Union  européenne.  Par  la  suite,  toute 
demande  d’audition  devra  être  présentée  dans  les  délais  spécifiques  fixés  par  la  Commission  dans  sa  communica
tion  avec  les  parties.

Le  conseiller-auditeur  offrira  aussi  la  possibilité  d’organiser  une  audition  des  parties  pour  permettre  à  celles-ci  de 
soumettre  des  opinions  divergentes  et  de  présenter  des  contre-arguments  sur  des  questions  concernant,  entre 
autres,  la  probabilité  d’une  continuation  ou  d’une  réapparition  des  subventions  et  du  préjudice,  le  lien  de  causa
lité  et  l’intérêt  de  l’Union.

Pour  obtenir  de  plus  amples  informations  ainsi  que  les  coordonnées  de  contact  du  conseiller-auditeur,  les  parties 
intéressées  peuvent  consulter  les  pages  consacrées  à  celui-ci  sur  le  site  web  de  la  direction  générale  du  com
merce:  http://ec.europa.eu/commission_2010-2014/degucht/contact/hearing-officer/.

8. Calendrier  de  l’enquête

Conformément  à  l’article  22,  paragraphe  1,  du  règlement  de  base,  l’enquête  sera  menée  à  terme  dans  les  15 
mois  qui  suivent  la  publication  du  présent  avis  au  Journal  officiel  de  l’Union  européenne.

9. Possibilité  de  demander  un  réexamen  au  titre  de  l’article  19  du  règlement  de  base

Le  présent  réexamen  au  titre  de  l’expiration  des  mesures  étant  ouvert  conformément  aux  dispositions  de 
l’article  18  du  règlement  de  base,  ses  conclusions  ne  pourront  pas  mener  à  une  modification  des  mesures  exi
stantes,  mais  uniquement  à  l’abrogation  ou  au  maintien  de  ces  dernières,  conformément  à  l’article  22, 
paragraphe  3,  du  règlement  de  base.

Si  une  partie  intéressée  estime  qu’il  convient  de  réexaminer  les  mesures  afin  de  permettre  la  modification  éven
tuelle  de  ces  dernières,  elle  peut  demander  un  réexamen  au  titre  de  l’article  19  du  règlement  de  base.

Les  parties  souhaitant  demander  un  réexamen  de  ce  type,  qui  serait  mené  indépendamment  du  réexamen  au 
titre  de  l’expiration  des  mesures  visé  par  le  présent  avis,  peuvent  prendre  contact  avec  la  Commission 
à  l’adresse  figurant  ci-dessus.

10. Traitement  des  données  à  caractère  personnel

Toute  donnée  à  caractère  personnel  recueillie  dans  le  cadre  de  cette  enquête  sera  traitée  conformément  aux  dis
positions  du  règlement  (CE)  no  45/2001  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  relatif  à  la  protection  des  person
nes  physiques  à  l’égard  du  traitement  des  données  à  caractère  personnel  par  les  institutions  et  organes  commu
nautaires  et  à  la  libre  circulation  de  ces  données (1).

(1) JO L 8 du 12.1.2001, p. 1.
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